OBLIGATIONS DU BOURSIER

Assiduité :

Si vous obtenez une bourse, vous vous engagez à suivre les cours, TD et TP et à vous présenter aux examens correspondants à votre inscription.

 

Vous ne pouvez donc pas être inscrit en dispense d’assiduité et bénéficier de votre bourse. En revanche, vous pouvez suivre une formation à distance si celle-ci est habilitée à recevoir des boursiers (CNED. Pour le télé-enseignement, se renseigner auprès de l’établissement) : dans ce cas également, vous devrez vous présenter aux examens terminaux.

 

Si vous arrêtez vos études en cours d’année, vous devez en informer, dans les plus brefs délais, le CROUS afin de suspendre le paiement de la bourse. Vous devez préciser la date exacte de votre arrêt : si une mensualité de bourse a déjà été versée pour la période, elle vous sera réclamée. (ex. : arrêt le 5 février, reçu par courrier le 10 février : la mensualité de février étant déjà mandatée, elle devra être remboursée).

 

Si vous percevez l’intégralité de votre bourse et ne pouvez vous présenter à vos examens terminaux : si vous n’avez pas pu participer à une session d’examen, vous devez impérativement vous rendre à la session de rattrapage.

En cas d’absences à toutes les sessions d’examens, des justificatifs vous seront demandés l’année suivante : seuls les cas de maladie grave, décès, maternité seront pris en compte. Dans le cas contraire, vous devrez rembourser les sommes perçues.

 

Je travaille en parallèle de mes études :

Si je suis assistant d’éducation à mi temps : Boursier 0 ou 1 je passe à Boursier échelon 2 

Pour les échelons supérieurs, je garde mon échelon intégral.
Si je travaille dans le secteur privé, il n’y a aucune limitation particulière : cependant, l’étudiant doit assister aux cours, TD, TP et examens sous réserve de rembourser la bourse.

 

Si j’effectue un stage rémunéré dans le cadre de mes études, je continue à bénéficier de ma bourse. 

 

